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Banque Atlantique 

Société Sahelo Saharienne 
de transport 

Mr Abdoulaye Yaloni 
Massaoud 

COMPTE RENDU 
D'AUDIENCE DE REFERE du 01 Juin 2026 

AL-Izza Tranfert d'Argent 

La Société NABILA OIL 
Mills NIG.LTD 

Monsieur Issa Aboubacar 
Alpha 

REPUBLIQUE DU NIGER 
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DE NLAMEY 

La Société Total Niger SA 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

Centre International pour 
le développement des 

engrains 

DEFENDEUR(S) 

Coris Ban International 

Mohamadou Issa 

AFFAIRES 

ORABANK COTE D'lvoire; 
ECOBANK NIGER SA 

La Société Ola Energy Niger 
SA 

La Société AGI SONATA 

Maman Harouna 

AD N'Gadé Amadou et 
autres 

Hassane Zakari et autres 

Renvoie au 22 Juin 2026 pour la SCPA BNI 

RÉSULTATS 

Renvoie au 15 Juin 2026 pour le défendeur 

Renvoie au 15 Juin 2026 pour conclusion de la SCPA LBTI 

Renvoie au 15 Juin 2026 pour La SCPA Kadri Légal 

Renvoie au 15 Juin 2026 pour La SCPA IMS 

Renvoie au 15 Juin 2026 pour conclusion en réponse de Me Niandou 
Karimoun 

Renvoie au 15 Juin 2026 pour conclusion la SCPA MANDELA 

Délibérć au 15 Juin2026 

Tribunal de Commerce de 
Niamey.-Greffe . 

Le Gretfier, 
enthef 
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La Société Africa 
Greentec Niger, 
ROHARDT ANDREANS 
MANFRED, la Société 
Africa Greentec 

035/26 
Mr Mustapha Bala dit 
Gesto 

033/26 
Mr Mustapha Bala dit 
Gesto 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

Dame Biba Naino Dogo 

ECOBANK NIGER SA 
Mamane Assoumane 

ECOBANK NIGER SA 
Mamane Assoumane DELIBÉRÉ 

Le Juge de l'exécution 
SCP, en matière d'exécution et en 1er ressort; 

UBLIOU DU 

COMMERCE 

✔ 
Reçoit I'action des requérants, régulière en la forme; 
Au fond la rejette comme étant mal fondée; 
Déclare en conséquence bonnes et valables les saisies 
conservatoires pratiquées le 28 Octobre 2025, par Dame Biba 
NAİNO DOGO ; 

Avise les parties qu'elles disposent d'un délai de quinze (15) jours pour 
interjeter appel de la présente ordonnance par déclaration au Greffe 
de la juridiction de céans. 
Le Juge de l'exécution 

Le Greffier 
en chef 

Rejette la demande de mainlevée des saisies des biens meubles 
au siège de la Société AFRICA GRENNTEC NIGER SARL; 

✔ Condamne les requérants aux entiers dépens ; 

SCP, et en 1 
ressort ; 

Se déclare incompétent; 
V 

Renvoie la cause et les parties devant le juge de lexécution du 
Tribunal de Grande Instance de Konni ; 

✔ Condamne les requérants aux dépens 
Avis du droit d'appel:15 jours à compter de la notification par devant le 
présent de la chambre commerciale spécialisée de la Cour d'appel de 
Niamey par dépôt d'acte au Greffe du Tribunal de Céans. 
Le Juge de l'exécution 
SCP, et en 1e ressort; 

Se déclare incompétent ; 
Renvoie la cause et les parties devant le juge de l'exécution du 
Tribunal de Grande Instance de Konni ; 
Condamne les requérants aux dépens 

Tribunal de Commerce de Niamey..Greffe --
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ribunalcommerceniamney.ne 

Avis du droit d'appel: 15 jours à compter de la notification par devant le 
présent de la chambre commerciale spécialisée de la Cour d'appel de 
Niamey par dépôt d'acte au Greffe du Tribunal de Céans. 

Tribunal de Commerce de Niamey - -Greffe --

Arrêté le présent rôle à Onze (11) Dossiers 
Fait à Niamey, le 01 Juin 2026 

Le Greffier en chef 

N
U
 

Le Greffier) 
en chef DF N
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